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Circulaire du Conseil-exécutif

aux préfets et aux conseils communaux
concernant

l'introduction de l'heure de l'Europe centrale.

Le Conseil fédéral a arrêté en date du 11 décembre
1898 qu'à partir du 1er juin 1894 tous les services des

administrations de transport (postes, télégraphes, chemins
de fer et bateaux à vapeur) devront être réglés d'après
l'heure de l'Europe centrale, qui avance de 30 minutes
sur celle de Berne.

Pour éviter la confusion qui résulterait de deux
heures différentes, il est nécessaire qu'au jour désigné
la nouvelle heure soit introduite aussi dans la vie civile
et officielle, et nous avons pris en conséquence l'arrêté
suivant :

1° Dès le 1er juin 1894, l'heure de l'Europe centrale
fera seule règle pour les heures de travail et les

fonctions de tous les fonctionnaires et employés de

l'Etat, dans l'administration centrale et dans les
districts.

Les heures de bureau resteront fixées de 8 heures
à midi et de 2 heures à 6 heures ; nous nous
réservons toutefois d'en ordonner autrement pour
les mois d'hiver.
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18 mai 2° On avancera de 30 minutes, le 31 mai à minuit,
1894- toutes les horloges publiques (horloges des églises,

etc.).

La présente circulaire sera insérée au Bulletin des

lois et décrets et il en sera adressé des exemplaires à

tous les conseils communaux du canton.

Berne, le 18 mai 1894.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,

MARTI.
Le Chancelier,

KISTLER.
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Nationalité et service militaire
des

enfants nés en France de parents suisses.
Situation des enfants de naturalisés.

I. Traité d'établissement du 23 février 1882
entre la Suisse et la France.

Article 4. „ Les ressortissants de l'un des deux

„ états établis dans l'autre ne seront pas atteints par les

„ lois militaires du pays qu'ils habiteront, mais resteront

„ soumis à celles de leur patrie. Ils seront également

„ exempts de tout service, soit dans la garde nationale,
soit dans les milices municipales. "

II. Enfants nés en France de parents suisses
nés eux-mêmes, l'un et l'autre, hors de France.

Article 8 du code civil français modifié far la loi du

26 juin 1889 sur la nationalité:
Article 8. Sont Français :

4° „ tout individu né en France d'un étranger et qui,

„ à l'époque de sa majorité, est domicilié en France, à moins

„ que, dans l'année qui suit sa majorité, telle qu'elle est

„ réglée par la loi française, il n'ait décliné la qualité

„ de Français et prouvé qu'il a conservé la nationalité de

„ ses parents par une attestation en due forme de son

„ gouvernement, laquelle demeurera annexée à la décla-

„ ration, et qu'il n'ait en outre produit, s'il y a lieu, un
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13 juillet „ certificat constatant qu'il a répondu à l'appel sous les
1892.

b drapeaux, conformément à la loi militaii'e de son pays,

„ sauf les exceptions prévues aux traités. "

Article 9. „ Tout individu né en France d'un äranger

„ et qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa majorité

n pourra jusqu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, faire

„ sa soumission de fixer en France son domicile, et, s'il

„ l'y établit dans l'année à compter de l'acte de sou-

„ mission, réclamer la qualité de Français par une dé-

„ claration qui sera enregistrée au ministère de la justice."1)

„ S'il est âgé de moins de vingt-et-un ans accomplis,

„ la déclaration sera faite en son nom par son père ; en

„ cas de décès, par sa mère ; en cas de décès du père

„ et de la mère par le tuteur autorisé par

„ délibération du conseil de famille. "

„ Il devient également Français si, ayant été porté
sur le tableau du recensement, il prend part aux opéra-

v tions de recrutement sans opposer son extranéité.2)

Article 10 de la loi française sur le recrutement de

l'armée, du 15 juillet 1889:

„ Chaque année les tableaux de recensement

„ des jeunes gens ayant atteint l'âge de vingt ans ré-

„ volus dans l'année précédente et domiciliés dans une

„ des communes du canton sont dressés par les maires ..."
Article 11 de la loi française sur le recrutement:

„ Les individus nés en France d'étrangers et résidant

„ en France sont portés, dans les communes où

') Yoir ci-après la note A sur les formalités de détail à

remplir pour opter.

2) Yoir ci-après la note B sur la participation aux opérations
de recrutement en France.
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„ ils sont domiciliés, sur les tableaux de recensement de 13 juillet

„ la classe dont la formation suit l'époque de leur ma- 1892-

ajorité telle qu'elle est fixée par la loi française. Ils

„ peuvent réclamer contre leur inscription lors de l'exa-

„ men du tableau de recensement et lors de leur con-

„ vocation au conseil de revision, conformément à l'ar-

„ ticle 16 ci-après. " *)

Article 13 de la même loi:

„ Sont considérés comme légalement domiciliés dans

a le canton :

1° les jeunes gens, même émancipés

„ établis au dehors, expatriés, absents si,

„ d'ailleurs, leur père, leur mère ou leur tuteur est domi-

„ cilié dans une des communes du canton "

Article 16 de la même loi :

„ L'examen des tableaux de recensement et le tirage
a au sort sont faits au chef-lieu de canton, en séance

„ publique, devant le sous-préfet assisté des maires du

a canton "

„ Les tableaux de recensement de chaque commune

„ sont lus à haute voix. Les jeunes gens, leurs parents

„ ou représentants sont entendus dans leurs observations."

Article 18 de la même loi :

„Les opérations du recrutement sont revues, les

„ réclamations auxquelles ces opérations peuvent donner

„ lieu sont entendues, les causes d'exemption et de dis-

„ pense sont jugées en séance publique par

„ un conseil de revision composé : du préfet, etc. ..."
') Voir ci-après la note B sur la participation aux opérations

de recrutement en France.

Année 1894. 3
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13 juillet HI. Personnes nées en France d'un père suisse
1892- né lui-même hors de France

et d'une mère née elle-même en France.
Article 8, § 3 du code civil français modifié par

les lois des 26 juin 1889 et 22 juillet 1893 sur la
nationalité :

Est Français

„ 3° tout individu né en France de parents dont

„ l'un y est lui-même né, sauf la faculté pour lui, si c'est

„ la mère qui est née en France, de décliner, dans l'année

„ qui suivra sa majorité, la qualité de Français, en se

„ conformant aux dispositions du § 4 ci-après.

„ Les individus auxquels l'article 8, § 3 modifié,

„ réserve la faculté de réclamer la qualité^ d'étrangers,

„ et qui auront atteint leur majorité à l'époque de la pro-

„ mulgation de la présente loi pourront réclamer cette

„ qualité en remplissant les conditions prescrites, dans le

„ délai d'une année à partir de cette promulgation. " ')

IV. Enfants nés en France d'un père suisse
né lui-même en France.

Article 8, chiffre 3 du code civil français modifié par
les lois des 26 juin 1889 et 22 juillet 1893 sur la
nationalité:

„ Est Français
3° tout individu né en France de parents étrangers

dont l'un y est lui-même né, sans faculté d'option, si c'est
le père qui est lui-même né en France.

V. Enfants naturels ou illégitimes.
Article 8, § 1, second alinéa, du code civil français

modifié par la loi du 26 juin 1889 :

') Voir la note A ci-après sur les formalités de détail à remplir
pour opter.
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_ 1° L'enfant naturel dont la filiation est13ju^et
1892

„ établie pendant la minorité, par reconnaissance ou par

„ jugement, suit la nationalité de celui de ses parents

„ à l'égard duquel la preuve a d'abord été faite. Si elle

„ résulte pour le père et la mère du même acte ou juge-

„ ment, l'ènfant suit la nationalité du père. "

Article 8, § 3, du code civil français modifié par la

loi du 22 juillet 1893:

„ L'enfant naturel pourra, aux mêmes conditions que

„ l'enfant légitime, décliner la qualité de Français quand

„ le parent qui est né en France n'est pas celui dont il
„ devrait, aux termes du § 1er, deuxième alinéa, ' suivre

„ la nationalité. " *)

VI. Enfants de Suisses naturalisés Français.
S'ils sont majeurs, ils peuvent devenir Français,

sans condition de stage, par le décret de naturalisation
de leur ascendant ou en faisant une déclaration dans les

termes et sous les conditions de l'article 9 modifié du
code civil français; s'ils sont mineurs, ils deviennent

Français dans le cas où, entre vingt-et-un et vingt-deux
ans, ils ne déclinent pas cette qualité (article 12 du code

civil français modifié par la loi du 26 juin 1889).

VII. Enfants de Français naturalisés Suisses.
Ces enfants restent Français, mais leur appel sous

les drapeaux est retardé en France jusqu'à ce qu'ils
aient dépassé leur 21me année, et ils peuvent opter pour
la Suisse, entre 21 et 22 ans, en remplissant les conditions

prescrites par la convention helvético-française du

23 juillet 1879 (recueil officiel, nouvelle série, tome V,
page 163) — circulaires du Conseil fédéral des 27 juillet

') Yoir la note A ci-après sur les formalités de détail à remplir
pour opter.
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13 juillet 1880, 10 décembre 1880, 14 avril 1882, 19 janvier 1883,

1892. 4 décembre 1883, 5 juin 1890, 24 janvier et 18 juin 1891.
Les options devront continuer à se faire en France

devant les maires, la convention de 1879 n'ayant pas été
modifiée.

Note A
sur

les formalités de détail à remplir pour répudier la

nationalité française.

Par application de l'article 4 du décret du 13 août
.1889, les personnes ayant l'intention de revendiquer la
nationalité suisse de leur famille doivent se procurer une

„ attestation en due forme de leur gouvernement "

constatant qu'elles ont conservé leur nationalité suisse et une
attestation portant qu'elles ont satisfait en Suisse à la

loi sur le service militaire ; d'après les directions données

aux procureurs généraux par le ministère français de la

justice, cette pièce doit être délivrée par la légation de

Suisse à Paris.
Les intéressés, ou MM. les consuls de Suisse

auxquels ils s'adresseront, doivent en conséquence, pour
obtenir l'attestation susmentionnée, faire parvenir à la

légation de Suisse à Paris :

1° l'acte de naissance du futur optant ;

2° son acte d'origine ;

3° son livret militaire suisse ou le bordereau de paie¬

ment de sa taxe d'exemption du service militaire
en Suisse ;
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4° enfin, l'acte de mariage du père ou les actes de 13 juillet
naissance du père et de la mère du futur optant. 1892,

Sur le vu de ces pièces, la légation s'empressera
de retourner au consul ou à l'intéressé l'attestation
nécessaire pour établir, vis-à-vis du juge de paix français,
la nationalité suisse du futur optant ainsi que la
déclaration portant qu'il a satisfait aux lois militaires suisses.

L'intéressé devra se rendre ensuite, accompagné de

deux témoins français et majeurs, à la justice de paix
du lieu de son domicile en France et répudier la nationalité

française, en produisant les deux déclarations de

la légation de Suisse à Paris, son acte de naissance et
les actes de naissance de son père et de sa mère ou
l'acte de mariage de son père. Le tout sera transmis,

par le juge de paix, au ministère français de la justice
par l'entremise du procureur de la république. La
déclaration de répudiation sera enregistrée au ministère de

la justice, à Paris, et l'un des doubles sera restitué à

l'intéressé par le juge de paix avec la mention de

l'enregistrement.

L'intéressé devra aussitôt aviser la légation de Suisse
à Paris de l'acceptation de sa déclaration par l'autorité
supérieure française et se rendre auprès de l'autorité
militaire chargée du recrutement pour réclamer sa radiation

des contrôles militaires français.
Si le futur optant réside hors de France, les

déclarations de répudiation sont reçues, non par le juge de

paix, mais par les agents diplomatiques ou consulaires
de France.

L'option peut aussi être faite par procuration
spéciale et authentique (notariée).
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is juillet

1892.

la participation aux opérations du recrutement français.

L'article 9, § 3, du code civil français modifié par
la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité déclare Français
ceux qui, ayant été portés sur les listes de recensement,

prennent part aux opérations du recrutement sans opposer
leur extranéité (leur qualité d'étranger). L'article 11 de

la loi française, du 15 juillet 1889, sur le recrutement
de l'armée, a été interprété par certains jurisconsultes
comme ne permettant plus aux fils d'étrangers de

répudier la nationalité française, après la clôture des opérations

du conseil de revision ou après la mise en marche

(laquelle a lieu en novembre de chaque année).
Les enfants de Suisses sont donc instamment

invités à faire leur déclaration de répudiation aussitôt

après qu'ils ont atteint l'âge de vingt-et-un ans. Il
importe, d'ailleurs, d'avoir quelques mois devant soi pour
le cas où, par suite d'erreurs, notamment dans l'orthographe

des noms, etc., des rectifications seraient nécessaires

dans les actes de l'état civil.

Note B
sur
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Loi fédérale

concernant

l'aniélioratiou de l'agricultnre par la Confédération.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Yu le message du Conseil fédéral du 28 novembre

1892;
En revision de l'arrêté fédéral du 27 juin 1884,

concernant l'amélioration de l'agriculture par la Confédération,

*)
décrète :

Article premier. La Confédération contribuera, dans

les limites de la présente loi, à l'amélioration de

l'agriculture, notamment en favorisant les institutions créées

et les mesures prises, dans le même but, par les cantons
et les sociétés agricoles.

A. Enseignement de l'agriculture et stations d'essais.

Art. 2. Le Conseil fédéral est autorisé à accorder
des bourses, pouvant s'élever jusqu'à 600 francs par an,
aux élèves qui se destinent à l'enseignement de
l'agriculture ou au génie agricole, moyennant observation des

conditions suivantes :

*) Voir Bulletin des lois, nouvelle série, tome XXIII, page 215.
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22 déc. a. Ces élèves doivent avoir fait de l'agriculture pratique

1893. pendant un an au moins.

b. Les cantons auxquels ils appartiennent doivent leur
accorder une bourse au moins équivalente à celle

qu'ils reçoivent de la Confédération.

c. Les boursiers doivent s'engager à consacrer, pendant
six ans après l'achèvement de leurs études, leur
activité au service de l'agriculture suisse.

Celui qui, sans motifs suffisants et dont l'appréciation

appartient au Conseil fédéral, n'exécute pas
cet engagement sera tenu de rembourser le montant
des bourses perçues.

Le Conseil fédéral pourra accorder des subsides

pour des voyages ayant pour but des études et des

recherches concernant l'agriculture.
Le Conseil fédéral édictera les prescriptions spéciales

nécessaires pour obtenir les bourses en question.

Art. 3. La Confédération accorde une subvention
annuelle régulière aux cantons qui possèdent ou qui ont
l'intention de créer des écoles théoriques et pratiques
d'agriculture et des cours d'agriculture d'été ou d'hiver
et qui soumettent le programme de ces écoles à la sanction
du Conseil fédéral. Ces cantons sont tenus d'admettre,
dans ces établissements, les élèves de tous les cantons

aux mêmes conditions que leurs ressortissants.

Le Conseil fédéral allouera, à certaines conditions,
des subventions aux cantons qui engagent des professeurs
itinérants d'agriculture et organisent des conférences

itinérantes et des cours spéciaux sur des matières agricoles,
de même qu'à ceux qui font procéder à des inspections
de fromageries, d'étables et d'alpes ou à d'autres enquêtes
tendant à améliorer l'agriculture.
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Art. 4. La Confédération subventionne, suivant les 22 déc.

besoins, la création et l'exploitation de stations laitières, 1893-

de fromageries-modèles et de stations d'essais pour
l'arboriculture, la viticulture, ainsi que d'autres stations

d'analyses et d'essais agricoles. Le conseil fédéral entrera
en négociations avec les cantons qui veulent fonder des

stations de ce genre, et, si ces négociations aboutissent,
il demandera — par la voie du budget — les sommes

pour lesquelles la Confédération participerait à l'établissement

et à l'exploitation de ces stations.
La Confédération peut aussi créer elle-même des

stations d'analyses et d'essais agricoles.

B. Amélioration de l'élevage du bétail.

Art. 5. Un crédit d'au moins 400,000 francs sera

porté annuellement au budget de la Confédération en

vue de développer et d'améliorer l'élevage de l'espèce
bovine.

Ce crédit sera affecté comme suit:
a. à seconder les efforts des cantons pour doter les

campagnes de bons taureaux reproducteurs;
b. à augmenter l'effectif des femelles (vaches et gé¬

nisses) reproductrices et à en améliorer la qualité ;

c. à une participation aux frais de création de syndicats

d'élevage et à des primes décernées pour les

familles et groupes de bétail reproducteur dont la
descendance serait établie par un registre d'élevage
régulièrement tenu;

d. à subventionner la participation de la Suisse aux

expositons de l'espèce bovine qui ont lieu à

l'étranger.
Les règles essentielles ci-après devront présider à

l'allocation des subsides fédéraux.



42 —

22 déc. 1. Le credit fédéral disponible sera réparti aux cantons
1893. en ge basant sur ]e nombre, donné par le dernier

recensement du bétail, des vaches et des génisses
de plus d'un an.

2. Les sommes affectées par la Confédération aux
prestations visées aux lettres a et b doivent être

égales à celles allouées par les cantons.

Le montant collectif de la prime décernée par
la Confédération et le canton doit s'élever au moins
à 100 francs par taureau.

B. La répartition des crédits destinés à participer aux
frais de création de syndicats d'élevage, ainsi qu'à
des primes délivrées pour les familles et groupes
de bétail reproducteur, aura lieu indépendamment
des sommes affectées à ce sujet par les cantons.

4. Les surprimes fédérales pour taureaux ne seront

payées que neuf mois après que la prime aura
été décernée et sur la justification du fait que,
dans l'intervalle, l'animal a servi à la reproduction
dans le pays.

A la demande d'un canton, le versement des

surprimes pour taureaux reproducteurs pourra être
subordonné à la condition que les sujets en question
aient servi à la reproduction, dans le canton,
pendant un laps de temps de plus longue durée.

Pour les cantons alpestres qui, en raison de

circonstances exceptionnelles, tiennent leurs concours
de taureaux au printemps, l'emploi des taureaux
reproducteurs pendant la période précédente pourra
entrer en ligne de compte dans la supputation des

neuf mois de rigueur, pourvu que, au début de la
période de monte, ces taureaux soient reconnus propres
à la reproduction, par les experts cantonaux ordinaires.
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Le conseil fédéral, sur la proposition de son 22 déc.

département de l'industrie et de l'agriculture, fixera 1893-

les conditions ultérieures auxquelles la Confédération
subordonnera le paiement de ses subsides.

5. Le conseil fédéral pourra, à la demande des cantons

intéressés, en allouant des subventions prévues à

la lettre d, y mettre la condition que les sujets
reproducteurs exposés soient ramenés en Suisse

après l'exposition.

Art. 6. Tous les cinq ans, on procédera à un
recensement du bétail de toute la Suisse.

Le conseil fédéral arrêtera le questionnaire à employer

pour le recensement et fixera la date à laquelle celui-ci
aura lieu.

Les frais des mesures générales seront supportés par
la Confédération; les frais occasionnés par l'opération
proprement dite seront à la charge des cantons.

Art. 7. Un crédit d'au moins 200,000 francs destiné
à développer et à améliorer l'élevage de l'espèce chevaline

sera porté annuellement au budget.
Ce crédit doit servir :

a. à acheter et aussi, selon les besoins, à entretenir
des étalons étrangers et, éventuellement, des étalons

suisses, dans le cas où il serait démontré que ces
derniers ne sont pas inférieurs aux étrangers, en

ce qui concerne l'ascendance et la qualité;
b. à des primes pour juments poulinières et pouliches

provenant, selon dues preuves, d'étalons acquis à

l'aide de la subvention fédérale;
c. à augmenter le montant des primes réparties aux

expositions de chevaux organisées par des cantons

ou par des sociétés hippiques;
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22 déo. d. à subventionner les sociétés hippiques, syndicats ou
1893, cantons qui possèdent de bons pâturages pour pou¬

lains.
Le conseil fédéral fixera, ici aussi, les conditions

auxquelles on allouera des subventions sur ce crédit.

Art. 8. Moyennant des conditions qui seront fixées

par le conseil fédéral, des subventions seront aussi
allouées aux cantons pour l'amélioration de l'élevage du

petit bétail.

C. Amélioration du sol-

Art. 9. La Confédération subventionne, aux
conditions suivantes, des entreprises ayant pour but d'améliorer

le sol ou d'en faciliter l'exploitation.
a. Les demandes de subventions doivent être trans¬

mises par les gouvernements cantonaux au conseil
fédéral avant que les travaux soient commencés ;

ces demandes doivent être accompagnées des

données nécessaires sur la nature, l'importance et
le coût des travaux à exécuter, ainsi que des

documents techniques y relatifs.
b. Le subside des cantons, des communes ou des cor¬

porations doit être au moins aussi élevé que celui
de la Confédération. Ce dernier ne doit, dans la
règle, pas dépasser 40 °/o du total des frais
d'exécution. La Confédération ne contribue pas aux
frais d'entretien. Exceptionnellement et en cas de

besoin, un subside de la Confédération, pouvant
s'élever jusqu'à 50 o/0 des dépenses effectives, pourra
aussi être alloué à des syndicats et à des corporations

aux entreprises desquelles le canton ou la
commune ne contribue pas ou ne contribue que

pour une somme inférieure, pourvu que les travaux
soient bien exécutés.
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c. Dans chaque cas spécial, l'administration cantonale 22 dée.

doit s'engager à bien entretenir les travaux d'amé- 1893-

lioration exécutés, sauf à répéter les frais qui en
résultent contre les communes, les corporations ou
les particuliers.

d. Le subside fédéral se paie, dans la règle, après
l'exécution des travaux et leur inspection par
l'autorité fédérale.

Art. 10. Le conseil fédéral fixe, chaque année, le
montant des subsides à accorder aux différents cantons,
en se basant sur la somme portée au budget pour
l'amélioration du sol.

Art. II. Le conseil fédéral peut engager, suivant
les besoins, le personnel technique nécessaire pour
l'examen des demandes de subvention et pour l'exercice
de la haute surveillance dans ce domaine.

La Confédération participera, dans le sens de

l'article 9, aux frais des travaux techniques préparatoires.
Elle alloue aux cantons qui, pour eux seuls ou de

concert avec d'autres cantons, emploient des spécialistes,
des subventions pouvant s'élever jusqu'à 50 °/o des traitements

servis à ces fonctionnaires.

D. Mesures contre les dommages qui menacent

la production agricole.

Art. 12. Le conseil fédéral est autorisé à ordonner

une surveillance efficace des vignobles et à prendre les

mesures préservatrices nécessaires contre la propagation
du phylloxera et d'autres parasites, à interdire l'importation,

la circulation et l'exportation de plantes, matières
et produits qui pourraient servir de véhicule au
phylloxera ou à tout autre parasite menaçant l'agriculture
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22 déc. et à édicter, contre les contrevenants, des prescriptions
1893. pénales prévoyant des amendes jusqu'à 1000 francs.

Les cantons qui auront pris des mesures pour
détruire des parasites ou combattre des maladies qui
menacent les cultures, pourront obtenir, de la Confédération,
des subsides jusqu'à concurrence de 50°/o des dépenses
faites par eux dans ce but.

Les sommes nécessaires pour régler ces indemnités
doivent être demandées, chaque année, par la voie du budget.

Le conseil fédéral fixera les conditions auxquelles
les cantons peuvent prétendre à ces indemnités.

Art. 13. La Confédération appuie en outre, de ses

subsides, les efforts des cantons en vue de l'assurance
du bétail et de l'assurance contre la grêle.

Des subventions fédérales, prélevées sur les crédits

portés à cet effet au budget de l'année, seront allouées

aux cantons dans lesquels l'assurance obligatoire du bétail
est instituée pour tout le territoire du canton ou pour
certaines parties de celui-ci (districts, communes, etc.),
et qui soutiendront et contrôleront cette assurance.

Les sommes allouées, chaque année, par la
Confédération en faveur de l'assurance contre la grêle seront
affectées à des subsides aux cantons qui facilitent et
favorisent cette assurance :

a. en payant les frais de la police d'assurance ;

b. en contribuant au paiement des primes ;

c. en constituant un capital de réserve.

Toutefois, le subside de la Confédération en faveur
de ces deux genres d'assurance ne doit jamais dépasser
le montant affecté au même but par le canton.

Le conseil fédéral fixera les conditions ultérieures
auxquelles l'allocation des subsides sera subordonnée et

en déterminera l'emploi.




















































































































































































































































































































